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CAP. VI.

Acte pour réprimer, en certains cas, les Processions de parti.

[9ène Décembre, 1843.]

A TTENDU que diverses personnes, se signalatpar des rubans, emblèmes et
autres marques distinctives aé'esprit de parti, sont dans l'habitude de s'as-

sembler en grand nombre, ét de marcher en procession en différentes parties. de
cetteProvince, à certainsjoùrs dêfête, anniversairesetautrésoccasions,pour célébrer
certains évènèments -politiques; ët attendu qu'il est constaté que ces célébrations
sous quelque prétexte qu'elles aient: lieu, offensent profondément unegrande partie
des fidèles sujèts de Sa Majesté; excitent des passions et perpétuent des animo-
sités nuisibles à l'ordre social et dangereuses pour la paix publique, et qu'il est
en conséquence expédient de'les prohiber entièrement; Qu'il soit en conséquence
statué par la TrèsExcéllénte Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du Qonseil Législâtif et de l'Asseimblée Législative de la Province du Ca-
nada, constitués et assënblés en vertu et sous l'äutorité d'un Acte passé dans le
Parlernent du Royaurme-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, J1cte
pouñr"éunir lès Provinces du Hat et du BasrCanada; et pour le Gouernement du
Canada, I et il est par le Ipréset statué par la dife autorité, qüe tout rassemble-
ment de personnes qui paraderont dans lës rues, ou marcheront en procession dans
ce but, et tout rassemblement qui paradera dans les rues ou marchera enproces-
sion; pôur célébrer ou donùnéinorer^ auune fête, anniversaire où événement po-
litique se rattachant à des diistinctions religieuses'ou autres; existant entre aucune
classe des sujets de Sa Majesté, ou pour faire une démonstration de telles dis-
tinctions religieuses ou autres, et qui auront ou porteront sur elles des armes
à feu du autres armes offensives, ou qui porteront ou déploieront des báñnières,
pavillons, insignes ou emblerùës de nature et tendant à créer des animosités entre
les sujets de Sa Majesté de différentes croyances religieuses ,ou qui seront;acconi-
pagdêes de q*uùelque bande de musique tendant à exciter des' sentimènts de cette
natùi-, seront cénsésêtre eët serort en effet une assemblée illégale; et quiconque:se
trouvera dans un tel raissemblemnt sera èensé et sera de fait coupable d'un:délit
(misdeneanor,) 'et: sera, suï conviction 'd'icelui, passible d'une amende ou;de l'em-
prisonnement, ou de l'un et l'autre' à- la fois à la discrétion de la Cour, qui sera
tehue dé prônöéiër, après conviction, la sentence de la loi contre telle personne.

l. Et qu'il soit statué, que tous Jagë ou Juges de Paix pourront et devront se
rendr; ae J'aide qui pourra leur être nécessaire, à l'endroit ôù aura lieu quélque
procession'ou assemblée de personnes, déclarée être par des prsentesillégale; et
tels Juges de Pai, ou-l'ri d'eux, ou quelque autre personne parleur ordre, liront

là
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